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"Chères Frontenaysiennes, 
Chers Frontenaysiens,

Cette mensuelle de printemps est dédiée à 
l'investissement citoyen de tous. Tout d'abord 
avec le dispositif « argent de poche » qui invite 
les 16-18 ans à effectuer des petites missions 
pour la collectivité. La réunion de lancement est 
fixée au 17 mai, salle du conseil municipal. Puis 
avec la Charte de végétalisation des pieds de 
murs qui rencontre un nouvel essor et permet à 
chacun d'entre-nous de s'investir dans 
l'embellissement de notre commune. Enfin, 
l'espace numérique proposé dans les locaux de 
« France services » qui favorise le lien social.

En ce mois de mai également, les commissions 
municipales préparent les événements festifs à 
venir, ces moments de relation conviviale dont 
nous parlons ensuite sans fin et qui contribuent à 
la renommée de Frontenay-Rohan-Rohan... 

En commençant par la Fête de la musique le 17 
juin puis, nouveauté, le goûter estival des aînés 
le 2 juillet qui seront les deux moments festifs du 
début de l'été ! Je serai très heureux de vous 
rencontrer et de bavarder avec vous à ces 
occasions.

Les associations s'activent aussi pour préparer 
du mieux possible les rendez-vous du mois de 
juin : tournoi de pétanque le 3 juin et vide-
grenier le 11 juin. L'engouement devrait être au 
rendez-vous !

Soyez assuré, une nouvelle fois, que nous faisons 
tout pour que chacun, à tout âge, se sente bien 
dans notre ville, avec un cadre de vie agréable, 
respectueux de l'environnement. 

Frontenay-Rohan-Rohan est une ville où il fait 
bon vivre, perpétuons cela ! 

Olivier Poiraud
Maire de Frontenay-Rohan-Rohan

Dispositif "argent de poche"
"

En 2023, la municipalité lance le dispositif "Argent de poche".
Celui-ci offre la possibilité à des jeunes d'effectuer des petites missions 
pour la collectivité, participant ainsi à l'amélioration de leur cadre de vie, 
durant les congés scolaires et de recevoir en contrepartie une 
indemnisation.
Sur notre commune, le dispositif s'adresse aux jeunes entre 16 et 18 ans. 
Les prochaines missions proposées se dérouleront durant les vacances 
d'été. Les jeunes seront accueillis dans les   services de la collectivité et 
encadrés par les agents communaux.
Les missions d'une demi journée (3 heures) seront rémunérées 15 €.
Les inscriptions pour les vacances sont ouvertes. Une vingtaine de 
participants seront retenus en fonction des missions disponibles. Le dossier 
d'inscription est à compléter et renvoyer à la mairie ou par mail à :
eric.dubrulle@frontenay-rohan-rohan.fr avant le 30 mai 2023

"France services" ouvre un espace numérique

Depuis le mois d'avril, un conseiller numérique accompagne les 
Frontenaysiens pour l'apprentissage du numérique dans une salle 
informatique en accès libre.
Du lundi au vendredi (aux heures d'ouverture de La Poste) 
06 07 14 04 05 
Vous trouverez des informations sur le programme conseiller numérique 
France services et  la carte des conseillers numériques sur la page : 
Conseiller numérique France Services (conseiller-numerique.gouv.fr)



S'abonner www.frontenayrr.fr
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Goûter estival des aînés

- 24 mai : cinéma "Je verrai toujours vos visages", 20h30 Salle La Chabotte
- 3 juin : Concours de pétanque, 14h15, boulodrome des Tonnelles
- 11 juin : vide grenier, Parc du Logis
- 17 juin :  fête de la musique, Tour du Prince et Parc du Logis

Agenda

Maison d'hôtes

Une charte pour végétaliser les pieds de murs

Dans le cadre de la loi pour la transition énergétique et la croissance verte du 17 
août 2015 interdisant l’utilisation des pesticides sur le domaine public, les pratiques 
d’entretien évoluent pour réduire les pollutions, mieux respecter la biodiversité, une 
plus grande végétalisation des rues et une nouvelle approche de la nature en ville.
La commune de Frontenay-rohan-rohan par l’intermédiaire d’une charte 
encourage les habitants au fleurissement volontaire des pieds de murs (espace se 
trouvant en limite des propriétés privées et du trottoir) dans une démarche 
d’amélioration du cadre de vie.
Cette charte disponible en Mairie et sur le site internet a pour objectifs de :
- Encourager et accompagner les initiatives citoyennes de fleurissement
- Participer à l’embellissement et l’amélioration du cadre de vie
- Protéger l’environnement 
- Clarifier l’action des agents communaux
La commune remercie les habitants qui se sont déjà engagés en signant 
cette charte. Plus de renseignements :
Mairie de Frontenay-Rohan-Rohan : 05 49 04 50 25 

Chaque année, le CCAS de 
Frontenay-Rohan-Rohan porte 
une attention particulière aux 
ainés de la commune. Cette 
année, au début de l'été, la 
municipalité et le CCAS 
organisent un goûter «  estival  » 
pour les Frontenaysiens de plus 
de 70  ans, salle la Chabotte le 
dimanche 2 juillet 2023 à 14h 
  (inscriptions en mairie avant le 
15 juin).
Pour animer cet après-midi festif, 
la chorale « Chœur de Rohan », 
interprétera son répertoire de 
chants anciens et nouveaux.

Dans le cadre de la lutte contre les maladies transmises par le moustique-tigre par 
l’ARS, un réseau de pièges pondoirs a été installé sur la commune. Ils seront relevé 
mensuellement par les laboratoires missionnés par l’ARS . Ces pièges permettent de 
détecter de manière efficace l’implantation du moustique tigre.
Si vous observez un moustique tigre, vous devez le signaler sur le site suivant : https://
signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/signalements

Surveillance du Moustique-Tigre

Grégory et Marie-José BOUCHET vous 
proposent leur maison d'hôtes, située 
dans le centre de Frontenay-Rohan-
Rohan. La maison entièrement 
équipée permet jusqu’à cinq 
couchages. 
Nuitée proposée avec ou sans petit 
déjeuner possible sur demande. 
Informations et tarifs au 06 23 65 12 78

https://frontenayrr.fr/contactez-votre-mairie
https://frontenayrr.fr/

